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Décidemment, les nouvelles sur le front des brevets logiciels sont contradictoires.





En effet, L'allemagne vient de dire, par l'intermédiaire de son ministre de l'économie et des technologies, non à la brevetabilité des logiciels.





Cette prise de position est une bonne nouvelle. Ceci dit, attention à ne pas chanter victoire trop vite. D'une part parce que l'Office européen des brevets reste sur sa position, et que deuxièmement cette position de l'allemagne n'est peut être pas définitive.





Au vu des dernières lois en Allemagne, sur la sécurité notamment, que cache cette position ? Est-ce une contre attaque après l'affaire de l'Anthrax contre les USA ?
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